
  

 

Paris Le 01 avril 2019 
 

« Un pour tous, tous promus » 
 
 

Réunion de négociation du 14 Mars : LES MASQUES TOMBENT ! 
 
 

La CAN refuse de mettre à l’ordre du jour le projet CFE-CGC de 4 CSE REGIONAUX + 
CSE Central notifié au trio FO CFDT CGT et à la CAN début 2019. 

 

Comme par hasard la CAN distribue son projet d’accord de CSE UNIQUE. 
 

Accord dit « strictement confidentiel » et négocié de longue date !! Par qui ? Et quand ? Des 
tractations confidentielles auraient-elles eu lieu ? 

 
 

FINI LES NEGOCIATIONS A QUATRE EN CATIMINI QUI NE RESPECTENT 
PAS L’OPINION DES SALARIÉS ! 

 
 

QUI SONT LES FO SYNDICALISTES ? 
 
 

Pour rappel, la CAN ne peut pas mettre en place le CSE UNIQUE. 
Seuls les syndicats représentant plus de 50 % des voix peuvent le mettre en place : 

                      Donc obligatoirement FO qui détient 32% des voix  
avec la CFDT (21 %) et/ou la CGT (23 %) puisque ces deux dernier ne totalisent pas 50% 

et que la CFE-CGC refuse de signer cet accord. 
 

Toutes les grandes entreprises mettent en place des CSE multiples ! Sauf qui ? 
On peut se poser la question des CONTREPARTIES pour certains pour 

signer un tel accord CONTRAIRE A TOUTES LES 
RECOMMANDATIONS CONFEDERALES. 

 
 

Ils avaient dit : « PLEIN DE REPRESENTANTS DE PROXIMITE »  
 
 

14 représentants de proximité…pour près de 300 établissements ! 
 

4 pour le Nord, 4 pour le Sud, 4 pour l’Est et 2 pour le Siège ! 
Qui va défendre les salariés, 4 representants par CARMI ? 

 

Tout est décidé par le Directeur Général Adjoint avec la bénédiction de 3 Délégués 
syndicaux centraux : FO CFDT CGT ! 



  

 

SIEGE DE LA CAN SSM 
 
 

La délégation CFE-CGC , lors de la réunion du 14 mars était accompagnée d’un représentant 
du Siege de la CAN qui a pu relayer la position de ses collègues en transmettant à 
l’employeur et aux DSC UNE PETITION DES SALARIES DU SIEGE DEMANDANT 
LA MISE EN PLACE DE CSE DE REGION. 
 

 

 LE HOLD-UP SUR LES INSTANCES CA SUFFIT ! 
 
 

Les décisions qui ne respectent pas l’opinion des salariés et des militants  
ÇA SUFFIT ! 

L’affaiblissement de la représention syndicale par certains syndicats ÇA SUFFIT ! 
 

 

Quel est le But ? LE TRANSFERT DES ACTIVITES VERS LE PRIVE ? 
 

Les présidences FO d’associations privées sont déjà en place… 
 

C’EST INADMISSIBLE POUR LA CFE CGC ! 
 
 

PRESTATIONS SOCIALES 
 
 

La CFE-CGC a proposé un référendum auprès des salariés afin de leur permettre de s’exprimer sur 
leurs souhaits de futures prestations. La CFDT estime que c’est « UNE CONNERIE » !! 
 

UNE CONNERIE QUE DE DEMANDER L’OPINION DES SALARIES, 
BELLE MENTALITE SYNDICALE ! 

Au vu des dernières promotions, certains ne se rendent plus compte que pour de nombreux 
salariés il s’agit d’un complément de salaire grâce auquel ils pourront offrir un cadeau de noël, 
acheter des vêtements à la rentrée scolaire ou se permettre des vacances ! 
 
 

CFE-CGC : Défense de toutes les victimes 
 

Lors d’un des derniers CE de l’Est, une militante CFDT est licenciée et regrette :« le manque  de 
soutien de mon syndicat » d’après ses propres déclarations en séance. 

 

Des sympathisants et militants victimes d’injustices, cabales ou 
harcèlements ne sont plus défendus par leur syndicat. 

On aurait été jusqu’à écarter leurs défenseurs. 
 

La CFE-CGC ne peut cautionner ce type de comportement. 
La CFE-CGC ne laissera personne sur le bord de la route. 

 

La CFE-CGC défend et défendra toujours les seuls intérêts  
de tous les salariés. 


